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Lancement d’une plateforme et prime genevoise pour le 
7e Programme-cadre européen de recherche 
 
 
Le 7e Programme-cadre de recherche et développement technologique de l’Union européenne, avec 
un budget de 55 milliards d’Euros pour la période 2007-2013, offre de multiples opportunités de 
collaboration et financement aux chercheurs et entreprises suisses et genevois-e-s. 
 

Les chercheurs et entreprises suisses témoignent d’un grand intérêt pour la recherche européenne. 
On dénombre ainsi 1900 participations suisses à des projets du 6e Programme-cadre (2003-2006), ce 
qui représente près de 800 millions de francs de subsides. Les chercheurs et entreprises du canton 
de Genève se sont distingués par leur présence dans 180 projets équivalant à environ 90 millions de 
francs de contributions financières. Une dizaine de projets européens ont été entièrement initiés et 
dirigés par des équipes genevoises. 
 

Une participation forte à ce programme de recherche phare en Europe est considérée comme une 
priorité, tant au niveau national que cantonal. Ainsi, l’Université de Genève, les Hautes écoles 
spécialisées de Genève et le Service de la promotion économique de Genève se sont regroupés au 
sein d’une plateforme de coordination dont les activités visent notamment 1) à faciliter les échanges 
d’expériences entre les partenaires, 2) à optimiser le flux d’information et le soutien aux équipes de 
recherche genevoises en association avec la structure Euresearch, et 3) à mettre en place des 
actions ciblées qui favorisent les synergies entre les divers acteurs de recherche genevois. 
 

La plateforme lance également une prime d’encouragement de 3000 francs pour chaque première 
participation à un projet du Programme-cadre. Cette prime est ouverte à tou-te-s les chercheurs et 
entreprises du canton. Elle est destinée à couvrir une partie des frais encourus pour joindre un 
consortium de recherche européen, et elle est cumulable avec d’autres aides nationales existantes.  
De nouvelles primes seront lancées dans les années à venir. 
 
 
Le Programme-cadre de recherche européen 
  

Le Programme-cadre est le principal outil de promotion, coordination et financement de la recherche de 
l’Union européenne. Il contribue de manière importante à la réalisation de l’Espace européen de la 
recherche et à l’atteinte des objectifs de Lisbonne (société/économie de la connaissance la plus compétitive 
au monde) et de Barcelone (3% du PIB pour la recherche). 
 

La 7e édition du Programme-cadre  a vu son budget augmenter considérablement, pour atteindre le montant 
de 55 milliards d’euros sur 7 ans (2007-2013). Ce programme cofinance des projets de recherche 
collaboratifs dans 10 priorités thématiques (Santé, Technologies de l’information, Nanosciences et 
matériaux, Alimentation et agriculture, Energie, Environnement, Sciences socio-économiques, Transport, 
Sécurité et Espace), et inclut les bourses d’excellence du Conseil européen de la recherche, les actions 
Marie Curie pour les jeunes chercheurs, et plusieurs activités horizontales concernant les infrastructures de 
recherche ou le soutien des PME, ainsi que des Initiatives technologiques conjointes (Joint technology 
initiatives) articulées autour de Plateformes technologiques européennes thématiques. 
 
Participation suisse et genevoise au Programme-cadre 
 

La Suisse participe au Programme-cadre depuis 1992 comme pays tiers et, depuis le 1 janvier 2004 grâce à 
l’Accord bilatéral CH-UE sur la recherche, comme « pays associé » avec pleins droits. Un récent rapport du 
Secrétariat d’Etat pour la recherche sur la participation suisse au 6e Programme-cadre (2003-2006) confirme 
le grand intérêt des chercheurs et entreprises suisses pour les collaborations européennes : 1914 
participations suisses à des projets, 185 projets coordonnés par des équipes suisses, un total de 793 
millions de francs de subside au bénéfice des chercheurs et entreprises, 32223 collaborations entre des 
équipes suisses et étrangères. 
 



Genève se profile comme l’un des cantons les plus actifs dans le domaine de la recherche européenne, 
avec 180 participations, 10 coordinations de projets et un total de 87 millions de francs de subsides obtenus 
dans le 6e Programme-cadre. Considérant les contributions financières, le canton de Genève se place en 3e 
position, juste derrière Zurich et Vaud. De son côté, l’Université de Genève se distingue comme une des 
hautes écoles suisses les plus fortes en termes de participations au Programme-cadre. Il s’agira donc de 
consolider et développer cette dynamique cantonale. 
 
Plateforme de coordination genevoise 
 

Sous l’impulsion de l’Etat de Genève,  l’Université de Genève, la HESSO-Genève et le Service de la 
Promotion Economique de Genève ont conjointement mis en place une plateforme de coordination 
cantonale. Il s’agit d’une structure informelle, administrativement neutre et flexible qui opère selon un mode 
de fonctionnement pragmatique et économique dans le respect du principe de subsidiarité par rapport aux 
activités menées par des structures déjà existantes. 
 
La plateforme s’est donnée la mission d’encourager et d’aider les chercheurs et entreprises du canton à 
encore mieux saisir les opportunités du 7e Programme-cadre. Le but est de consolider et développer la 
participation genevoise à ce programme de recherche prestigieux mais aussi exigeant et compétitif. Les 
objectifs plus spécifiques de la plateforme incluent : 1) coordonner les activités au niveau du canton et 
faciliter l’échange d’expériences, 2) optimiser le flux des informations et le soutien aux chercheurs et 
entreprises genevois-e-s en soutenant les actions menées par la structure Euresearch, et 3) favoriser les 
synergies entre les divers acteurs de recherche genevois et identifier leurs besoins et forces spécifiques, 4) 
encourager et récompenser la participation au 7e Programme-cadre via des contributions financières 
ponctuelles. 
 
Prime d’encouragement genevoise 2009 
 

En décembre 2008, la plateforme genevoise lance une prime d’encouragement pour toutes les « Premières 
participation au Programme-cadre européen ». La prime est complémentaire et cumulable avec les primes 
nationales offertes par le Secrétariat d’Etat à la recherche pour les coordinateurs et les PME suisses. Elle 
correspond à une contribution unique de 3000 francs par entité légale et par projet. Cette prime est destinée 
à couvrir une partie des frais de préparation et soumission des projets. Si plusieurs organismes genevois 
participent au même projet, tous peuvent soumettre une demande.  
 
 

La requête se fait à l’aide d’un formulaire d’une page, et suit une procédure simple et rapide. La soumission 
des requêtes est continue avec un délai fixé à la fin 2009, et l’attribution se fait selon les critères suivants : 

- le requérant est affilié à une institution ou entreprise qui a son siège social à Genève, 
- le requérant participe pour la 1ère fois à un projet du Programme-cadre, 
- le projet a été soumis après le 1.1.2007 et a atteint les seuils d’évaluation fixés par la Commission 

européenne. 
 

Le lancement de cette première prime constitue une action-pilote au niveau cantonal dont il conviendra de 
tester le fonctionnement et d’analyser les retombées avant de reconduire l’expérience. 
 
 
 
Plus d’informations sur le web : 
7e Programme-cadre de recherche et développement technologique de l’UE (site Cordis)  
Participation suisse au 6° Programme-cadre – Rapport et statistiques (site SER)  
Participation suisse au 6e Programme-cadre – Statistiques par cantons (site SER)  
Soutien des chercheurs suisses par le réseau Euresearch (site Euresearch) 
Soutien des chercheurs genevois par le bureau Euresearch (site bureau Euresearch) 
Primes d’encouragement genevoise (site provisoire de la plateforme)  
Conférence de lancement 22 avril 2009 
 
 
Contacts : 
François Abbé-Decarroux, Directeur Général, HES-SO Genève 
022 388 65 00, francois.abbe-decarroux@hesge.ch 
 

Daniel Loeffler, Directeur, Service de la Promotion Economique de Genève 
022 388 34 34, daniel.loeffler@etat.ge.ch 
 

Pierre Spierer, Vice-recteur en charge de la recherche, Université de Genève 
022 379 77 48, pierre.spierer@unige.ch 

http://cordis.europa.eu/fp7
http://cordis.europa.eu/fp7
http://cordis.europa.eu/fp7
http://www.sbf.admin.ch/htm/themen/international/6frp_fr.html
http://www.sbf.admin.ch/htm/dokumentation/publikationen/international/frp/6frp/factsheets/Cantons_fr.pdf
http://www.sbf.admin.ch/htm/dokumentation/publikationen/international/frp/6frp/factsheets/Cantons_fr.pdf
http://www.sbf.admin.ch/htm/dokumentation/publikationen/international/frp/6frp/factsheets/Cantons_fr.pdf
http://www.euresearch.ch/
http://www.unige.ch/recherche/euresearch
http://www.unige.ch/recherche/euresearch/Plateformegenevoise.html
http://www.unige.ch/recherche/euresearch/plateformegenevoise/conference.html

